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Préambule

COi~SIDERt\NT que l'Assemblée générale des hations Unies par sa Résolution

181 (II) en date du 29 novembre 1947 a décidé que la Ville de Jérusalem serait

constituée en corpus separatum sous un régime international spécial, dans les

limites territoriales indiquées par ladite Résoluticn, et que_l'administration

en serait assurée par l'Organisation des Nations Unies;

CONSIDERANT que l'Assemblée gênérale a chargé le Conseil de tutelle

d1assumer, au nom de l'Organisation des hations Unies, les responsabilités

de l'Autorité chargée de l'administration;

COÎ~SIDERANT que les fins particulières de 1lOrganisdtion des i'~ations

Unies dans l'accomplissement de ses obligations administratives sont énoncées

comme suit dans la résolution précitée;

lI(a) Protéger et préserver les intérêts spirituels et religieux sans

pareils qu'abrite la Ville des trois grandes croyances monothéiste~

répandues dans le monde entier: christianisme, judaïsme et islamisme;

à cette fin faire en sorte que l'ordre et la paix, et la paix reli

gieuse surtout, règnent à Jérusalem;
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lI(t) Stimuler l'esprit de coopération entre tous les habitants de lë, Ville

aussi bien d~~s leur propre intérêt que pour contribuer de tout leur

pouvoir, dans toute la 'Terre aàÏ.hte, à l'évolution pacifique des rela

tions entre les deux peuples palestiniens; assurer la s~curité et le

bien-~tre et encourager toute mesure constructiv~ propre à arrl{liorer

la vie des habitants,eu égard à la situation et 8,QX cout~n8S p~>ticu

lières des différents peuples et cormnuna.utés" l

CONSIDERANT que llAssemblée générale par sa ,Résolution précitée a jhdrgé

le Conseil de tutelle d'élaborer et d'approuver un Statut détaillé ~e la Vill~ et

qu'elle a prescrit certaines dispositions dont l'essentiel de'll'c.it t0re lns1-:rA

dans ce Statut;

CONSIDERANT que le Conseil de tutelle a mis au poL~t le 21 avril J.~48

le projet de Statut de la Ville de Jérusalem (doc\.Ullent T/llB/Re".2);

CONSIDERANT que llAssemblée générale des Nations Unies,> pm:' :::0. P,ésolu~ioa

194 (III) en date du 11 décembre 1948, a déoidé que la région de J{rusalc~. d~v~,JLt

jouir d'un traitement spécial distinct de celui des autres r-égio<18 de la P,-.lesd~'le

et devrait être placée sous le contrôle effectif des Nations Unies~

CONSIDERANT que l'Assemblée générale des Nations Uni8S, p~:r sa ~ésoluti0n

303 (IV) en date du 9 décembre 1949; a réaffirmé "son intention ,};l voir- :i,J,S'ca.ur~:r

à Jérusalem un régime international permanent qui prévoie des gara~tieô&1tisî~~-

, santes pour la protection des Lieux saints} tant à Jérusalem q'l t en d;Jhors J,i) C't'tte

Ville lt , et a invité le Conseil de tutelle "à finir de mettre nu poin+, le

Statut de Jérusalnm (T/118/Rev.2), excep'tion faite des dispœ itions maintenan'~

applicables lt et, "sans préjudice des principes fondamentaux du régime interr.ational

de la Ville de Jérusalem posés dans la Résolution du 29 novembre 19~_7; de P.1odi

.fier ce Sta.tut de façon à 1~; 1;" ~ .\ ~:,'~ p~::ta ~':Uotlr.af.;i<;:ue ; à approuver r,;e StJ.i.ut,

et à prendre immédiatement les mesures néeeS91ires en vue de sa mise on o~~.:v~~

LE CONSEIL DE '!UTELLE

EN EXECUTION DES Réso~ltions ~usmentionnées

APPRCUVE le présent Statut de la Ville de Jérusalem"
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Article 1

Régime international spécial

Le présent Statut définit le régime international spécial de la Ville de

Jérusalem et constitue celle.·ei en corpus separatum ~us ltadministration des

Nations Unies.

Article 2

Définitions et interprétations

Dans le préser.t statut, à défaut d'indication contraire et à moins que

·,ntl;;,j..:te n'exige une interprétation différente:

(a) Le terme IIVille ll désigne le Territoire du c01,'pus separatum;

(b) Le terme IlGouverneur ll slentend du Gouverneur de la Ville et

sI applique à tout fonctionnaire investi, aux termes du statut ou en

vertu du Statut, des fonctions de Gouverneur;

(c) Le terme IlInstrur:.1:i.ons du Conseil de tutelle tl s'entend de toutes

instructions, d'un caractère général ou particulier, qui émanant du

Conseil de tutelle et qui ont trait à l'application du présent statuts

(d) Lorsqu'une obligation est iillposée ou qu1un pouvoir est conféré,

llobligation devra être remplie et le pouvoir pourra ~tre exercé

chaque fois que la situation l'exigera;

(e) Tout pouvoir conféré aux fins dl édicter une ordonnance, d'adopter

Une loi, ou de donner des instructions ou des directives, sera inter

prété comme comprena~t celui d1abroger, dfannuler, d1amender ou de

modifier llordonnance, la loi, l'instruction ou la directive;

(f) Lorsqu1une obligation est imposée ou qu1un ~ouvoir est conféré

au détenteur d1une fonction, cette obligation devra être remplie

et ce pouvoir pourra être exercé par le détenteur de la fonction ou

par une personne dOment déléguée pour agir en son nom.

Article 3

Autorité du Statut

Le présent Statut fera autorité dans la Ville. Aucune décision judiciaire

ne pourra contredire les dispositions qulil contient ni entraver son application,

et a.ucun acte admini.str""tif ni aucune mesure législative qui contredisent

les dispositions qulil contient ou entravent son application ne seront valables.
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Article 4

Frontières du ~erritoire de la Ville

1. Le.Territoire de la Ville comprendra la Municipalité de Jérusalem, telle

qulelle était délimit~e à la date du 29 novembre 1947~ ainsi que les villages et

eentre~ environnants dont le plus oriental sern Abu'Dis, le plus méridional

Bethléem} le plus occidental Ein Karim (y compris llagg1cmération.de Motsa)

et le plus septentrional Shulfat.

2. Les frontières exactes de la Ville seront délimitées sur le terrain par

une Commission que désignera le Conseil de tutelle. Une description des fron

tières ainsi délinùtées s'~ra communiquée pour approbation au Conseil de tutelle

et le tracé ainsi approuvé sera reproduit dans une annexe au p~'é8ent statut ..

Article 5

Fonctions au Conseil de tutelle

En vertu de 11 autorité qui lui a été conférée pa.r les Résolutions de

llAssemblée générale 181(11) en date du 29 novembre 1947 et 303 (IV) du

9 décembre 1949, le Conseil de tutelle assumera les responsabilités confiées à 0

1iOrganisation des Nations Unies en ce qui concerne lladministration de la Ville,

conformément au pTésent Statut.

Article 6

Intégrité territoriale

1. Llintégrité territoriale de la Ville et le régime spéoial) tel qulil

est défini dans le présent Statut J seront garantis par 110rganisation des Nations

Unies.

2. Le Gouverneur, nommé par le Conseil de tutèlle conformément aux dispo

sitions de 11 article 12, informera le Conseil de tutelle de toute situation ayant

trait à la. Ville qui, en se prolongeant, pourrait menacer llintégrité territo-

riale de la Ville) ou de toute menace d1agression ou de tout acte dlagression

contre la Ville, ou de toute autre tentative visant à modifier par la foroe le

régime spécial défini dans le Statut. Si le Conseil de tutelle n'est pas en session

et que le Gouverneur considère q....0 l: ....ne des éventualités énumérées ci-dessus

présente un oaractère d'urgence tel qu1elle nécessite des mesures immédiates de

la part de 1lOrganisation des Naticns Unies" il dl1.ra attirer immédiatement 11 at

tention du Conseil de sécurité sur .cette question, par l'intermédiaire du

Secrétaire général de 1lOrganisation des Nations Unies.
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Article 7

Démilituris:,tion et neutrdité

l, Lu Ville sere. neutre et invioloble et le demc:urerc.

2. L~ Villu seru démilitcriséc et nucune formation pcr~litaire, ~ucun

exercice ni aucune c.ctivitë pnrc.milituire ne seront autorisés dp.ns ses limites.

Aucune force armée ne sera admise duns la Ville, sauf en application des dispo

sitions de l'article 15 du présent statut ou en vertu d'une décision du Conseil

de sécurité.

Article 8

Drcpecu, sceau et armes

Le Conseil législatit, constitué conformément aux diepositions de llartiole

21,pollrra. ~pf.>rouver le choix d'un dr.!peau, d'un scec.u et d'armes pour la Ville.

Article 9

Droits.de llhomme et libertés fondamenta.les

1. Toute personne peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les

libertés proclamés dans le présent Statut, sans distinction aucune, not~~ent

de race, de 'couleur, de sexe, da langue, de religion, d1opinion politique ou de

toute autre opinion, d'origine nntion~e ou socinle, de fortune, de naissanoe

ou de toute autre situation.

2. Toute personne jouira. d~ la liberté de consoience et, sous la seule

réserve des exigences de llordr~ plblic, de ln moralit~ et de la santé publi~es,

de tous les autres droits de l'homme et de toutes les autres libertés fondamen

tales, notamment d~ la lib0rté de religion et de culte, de ln liberté de sfexpri-

. mer dt::.ns la langue de son choix, de la liberté d1ense;ignement, de ln liberté de.

parole et de ln lib~rté de la presse, de ln liberté de réunion et d1associationJ

d~ lu liberté de présenter des pétitions (y compris la liberté de présenter des

pétit::l.ons nu Conseil de tutelle) et de ln liberté de migr6tion et de mouvement.

Sous réserve des mêmes exigences, aucune mesure ne sera prise qui puisse

constituer une entrave aux activités des organismes religieux ou charita.bles,

quelle que soit leur confession, ou une intervention da.ns leur aotivité.

3. Toute personne e droit à la vie, à le liberté et à la s~reté de sa

personne.
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4. Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une

égale-protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre toute

discrimination qui violerait le présent St~tut et contre toute provocation à

une telle discrimination.

.. 5. Nul ne pourra être arrêté, dotenu, reconnu coupable ni puni si ce n 1est

conformément à la loi.

6. Aucune personne ni aucune propriété ne pourront faire l'objet de

perquisitions ni de saisies si ce n'est conformément à la loi.

7. Toute personne a droit, en pleine égalité, à oe que sa cause soit

entêndue équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial,

qui décidera soit de ses droits et obligations~ soit du bien-fondé de toute

accusàtion enmati~re pé~~le dirigée contre elle.

8. Touto personne accusée d'un acte délictueux est présumée innocente

jusqu'à ~e ~e sa culpabilité ait ét616ga.lement établie au cours d'un procès

public où toutes les garanties n(;cessaires à sa défense lui auront été a.ssurées.

Nul ne sera condamné pour des actions ou omissions qui, au moment où

elles ont ôté co~ises, ne oonstituaienv pas un acte délictueux d'après le droit

national ou international. Do même, il ne sera infligé aucune peine plus forte

que celle qui ôtait applicable au moment où l'acte délictueux a ott commis.

9. Nul ne Bera l'objet dtimmixtions arbitraires dans sa vie privée, sa

famille, son domicile ou sn correspondance, ni d'atteintes à son honneur et à

sa réputation. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de
.. .

telles immixtions ou de tellas atteintes.

10. Toute personne a droit à la liberté de pensée, dE:J conscience et de

religion; cc droit impliqQc ~a liberté de changer de religion ou de conviction

ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction, seule ou en

commun, tant en public qu'en privé, par l'enseignement, les pratiqJes, le culte

et llaccomplissement des rites.

11. Toute personne a droit à la liborté d'opinion et d'expression, ce qui

implique le droit de ne pas ôtre inquiété pour ses opinions et celui de

chercher, de recevoir et de'répandre les informations ct les id6es par quelque

moyen d'expression que ce soit.
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12. La législation de la Ville n'imposere. et n ' c3.dmettre. aucune restriction

à l'usage, pc3.r quelque personne que ce soit, d'une langue quelconque ~u cours

d'entretiens privés, en matières religieuses, dans le conmerce, dans 111 presse

et drms lc~ publications de toutes sortes, ni dans les réunions publiques.

13. Le droit familial et le stc3.tut personnel des individus et communautés, 

ainsi que 18urs int~rêts religieux, y compris les fondations, devront être

respectés.

14. Toute personne, en tant que membre de la société, a droit à la

sécurité sociale; elle est fondée à obtenir la satisfaction des droits 6co

,:.::'1::.q-les, sociaux et culturels indispensables à sa dignité et au libre d6velop

pem~nt de sa personnalité, grâce à l'effort national et à la coopération inter-

.nationale, compte tenu de l'organisation et des ressources do la Ville.

15. D'une mémif,re générale, et sans préjudice des dispositions des para

graphes précédénts, la Décl~ration univorselle dos droits de l'homme sera re

connue comme l'idéal à atteindre par la Ville.

16. Au moment où le Pacte des droits de l'homme dont l'adoption par les

N~tions Unies est proposée entrera en vigueur, les dispositions de ce Pacte

entreront également en vigueur dans la Ville, conformément aux dispositions do

l'article 37 du présent statut.

Article 10

Définition du résidGnt

Aux fins des articles 11, 17, 21, 22 et 42 du présent Statut, seront

considérées comme résidents de la Ville

(a) Les personnes qui, à la date du 29 novembre 1947, résidaient h<?bituelle

ment dans la Ville et ont :continué à y résider habituellement depuis cette date;

Cb) Les pèrsonnes qui, "à la date du 29 novembre 1947, rêsidaient habituellement

dans la Ville et qui, l'ayant quittée en tant que réfugiés, y rotournent par la.

suite pour y r6sider;

(c) hes personnes ~i n'ont pas qualité de résidents aux termes des para

graphes (a) ou (b) du présent arti~ie, mais qui, postérieur~~ent au 29 novembre 1947,

ont résidé habitueliemont dans la Ville pendant une période ininterrompue d'au.

moins trois années et n'ont pas cessé dly r6sider habituellement; étant entendu

toutefois que la législation de la Ville pourra réglementer l'inscription des

personnes résidnrit habituellement dans la Ville et que, sous réserve des



T/59?
P~ge (3

exceptions que la législation stipuler~, toute personne sera considérée comme

ne râsidant pas h~bituellenent d~ns la Ville aux tenues des par~graphes (a),

(b) et (c) du présent article pour toute pf:riode au cours de laquelle elle

n'~ura p~s satisfait aux obligations prévues par la logislation en m~tière

d'inscription.

Article Il

Citoyenneté

1. Toute personne qui, à la date d'entrée en vi~leur du présent Statut,

scr~ résident de la Ville au sens de l'article 10 du présent Statut, deviendra

ipso facto citoyen de la Ville, étant entendu ~le

Ca) Tout résident de la Ville qui, à la date de l'entrée en vigueur du

présent Statut, est citoyen d'un Etat ,quelconque et qui notifie, dans la fonne

et dans le délai prescrits par ordonnance du Gouverneur, qu'il est de son in

tention de conserver la cit0ye~J1Gté de cet Etat, ne sera pas considér6 camme

étant citoyen de la Ville;

Cb) à moins que l'épouse ne donne notification en son nom personnel dans

les délais i~p~rtis par ordonnance du Gouverneur, elle sera liée p~r la déci

sion de son mari en ce qui concerne la notification prévue à ltalinéa (a) ci-

dessus;

(c) la notification donnée par l'un des parents ou le tuteur conformément

roLK termes de l'alinéa (a) ci-dessus engagera ses enfants mineurs dont il a la

garde , étant entendu toute,fois que lors~e ces mineurs atteindront leur ma

jorité, ils pourront opter pour la citoyenneté de la Ville en donnant notifica

tion de leur choix dans la forme prescrite par ordonnunce du Gouverneur.

2. Sous réserve des dispositions du paragranhe 1 du présent article, les

conditions à remplir pour acquérir la qualité de citoyen de la Ville par les

personnes ~i en deviennent résidents après la date de ltentrée en vi~leur du

présent statut, ainsi ~le pour perdre cette qualité, seront d6finiûs par la

législation de la Ville.

Article 12

Choix et durée du mandat du Gouverneur,

1. Le Gouverneur 8~ra nOmL10 par 10 Cons0il de tutelle dcvp-nt ~i il sera

responsable.
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2. Le mandat du Gouverneur aura une durée de trois ans à compter de sa

nominatiJn, étant entendu que :

(a) Le Conseil de tutelle pourra prolonger la durée du mandat du Gouverneur

dans chaque cas particulier pour telle période qui lui semblera convena

ble;

(b) Le Gouverneur pourra se démettre de ses fonctions après "enaroir dament

informé le Conseil de tutelle, et le Conseil de tutelle pourra à tout

moment mettre fin à son mandat pour des motifs dâment établis.

~ A lle~piration de son mandat, le Gouverneur pourra 3tre investi d'un

nouveau mandat.

Article 13

Pouvoirs généraux du Gouverneur

1. Le Gouverneur sera le représentant des Nations Unies dans la Ville.

2. Le Gouverneur exercera, au nom de 110rganisation des Nations Unies, le

pouvoir exécutif dans la Ville et agira en tant que chef de l'administration de

la Ville, sous la seule réserve des dispositions du présent Statut et des Ins

tructions du Conseil de tutelle. Il lui incombera de maintenir lrordre et la

tranquillité et dJassurer la bonne administration de la Ville, conformément aux

fins particulières énoncées dans le préambule du présent Statut.

3. Le Gouverneur devra assurer dans l~ Ville, sur les institutions religieu

ses ou chnritcbles dû toutes confessions,le contrOle que peuvent exiger l'ordre

public, la moralité et la santé publique. Il exercera ce·contrOle confonn&nent·

aux traditions et droits existants.

4. Le Gouverneur négociera avec les Etats intéressés des accords en vue

d1assurer, conformément aux dispositions des Résolutions de l'Assemblée générale,

la.protection des Lieux Saints situés en Terre Sainte en dehors de la Ville.

5. Ni le Gouverneur, ni ses biens officiels ou privés, ne seront en aucune

manière soumis à la législation ou à la juridiction du Conseil législatif ou

des tribunaux de la Ville.

Article 14

Droit de gr~ce et de commutation des peines

Le Gouverneur pourra accorder à tout délinquant convaincu de quelque

infraction que ce soit par lm tribunil de l~ Ville, soit une gr~ce conditionnelle

,.



-r/592
page 10

ou inconditionnelle, soit une remise ou commutation de la peine infligée audit

délinquant, soit un sursis à l'exécution de cette peine, pour la durée qu'il

jugera appropriée et il pourra lever toute amende ou indemnité résultant de

condamnations ou confiscations qui seraient dues ou deviendraient payables à

la Ville, en vertu d'une décision d'un tribunal de la Ville ou par suite de

l l application d'une disposition législative de la Ville.

Article 15

Maintien de llordre

1. Le Gouverneur sera responsable de l'organisation et de la direction des

torc~s de police nécessaires au maintien de llordre public à l'intérieur de la

Ville.

2. Le Gouverneur organisera et dirigera un corps spécial de police dont

lleffectif sera aussi important qu'il le jugera nécessaire pour le maintien de

l'ordre public à l'intérieur de la Ville et, en particu1ier,pour assurer la

protection des Lieux Saints et des édifices et sites religieux.

Article 16

Pouvoirs exceptionnels du Gouverneur

1. Si, de l'avis du Gouverneur, l'administraticn est sérieusement entravée

ou mise en échec par l'obstruction, passive ou active, de personnes 0 u de groupes

de personnes, le Gouverneur, au cours de la période de crise, prendra telles

mesures et telles ordonnances qu'il jugera nécessaires pour rétablir le fonction

nement efficace de l'administration et ces ordonmmces auront force de loi;

nonobstant toutes dispositions contraires.

2. Les circonst~nces dans lesquelles le Gouverneur po~rra @tre amené à

exercer l'un quelconque des pouvoirs qui lui sont conférés par le présent

article feront aussitôt que possible l'objet d'un rapport au Conseil de tutelle.

Article 17

Organisation de lladministration

1. Le Gouverneur sera assisté d1un secrétaire général qui sen nommé par

le Conseil de tutelle sur recommandation du Gouverneur.

2. Le Gouverneur nommera un personnel administratif, y compris un Procureur

général; les membres de ce personnel seront choisis s~ns discrimination d'aucune

sorte, en raison de leur compétence et de leur intégrité et, toutes les fois

qulil sera possible de le faire, parmi les résidents de la Ville.
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Sous réserve de toutes instructions emanant du .onseil de tutelle et des disposi

tions de:. la législation de la Ville, le Gouverneur pourra mettre fin à tout moment

aux fonctions des membres dti. persormel administratif.

3. Il sera créé un Conseil d'administration composé du secrétaire génér~l

et Jes autres fonctiormaires principaux tt résidents que le Gouverneur pourra

désigner. Le Gouvernèur pourra Dgalement, s'il le juge opportun, faire entrer

dan~ le Conseil d'autres persormes dt son choix. Le Conseil d'administration don

nera ses 1.1vis au Gouverneur (;t l'assisterJ. dans l'Cl.dministration de la Ville.

4. D~ms l'exercice de leurs fonctions, le Gouverneur, les membres du Conseil

d' administr::.tion et le p'2rsonnel administratif, y co...pris les membres des forces

de police, ne solliciteront ni n'accepteront d'instruction d'aucun gouvernement

ou d'a:ucune autorité autre que le Gouvernement de la Ville ou le Conseil de

tutcl le •

Article 18

Incompatibilité dans l'exercice des foncticns publiques

Aucune personne ne sera admise à cccuper des fGnctions publiques quelles

qil'~lles sr)i ....;nt d.:ms l'administration centrale ou locale de la Ville, et ne pourm

n~t?~ent ~tre mèmbrG du Conseil d'administration ou du Conseil législatif, si

c·;ttü personml occupe des fonctions quelconques dans l'administration d'un autre

Etat, âtnnt entendu toutefois que le Gouverneur pourra nommer â une fonction

qlldconquE: d~ns l'administntion de le. Ville, pour un temps limité, un fonction

n2ire détach0 de l'administrntion d'un ~utre Etat,

Article 19

PrestatiGn de serinent

Le Gouverneur, le secrétaire gén~ral, les membres de l'organisation judi

ciaire, les membras du Conseil d'administration, les membres du Conseil l6gisl~tif,

les membres du corps spécial de police et tous autres fonctionnaires de la Ville

que le Gouverneur pourra déléguer, prêteront le serment ou feront la déclaration

solennelle indiquée par le Conseil de tutelle dans ses Instructions.

Article·20

Interim du Gouverneur

Si le poste de Gouverneur est vacant ou si le Gouverneur est absent de la

Ville ou dans l'incapacité d'exercer ses pouvoirs ou de remplir ses fonctions, le

fonctionnaire effectivement titulaire du poste de secrétaire général ou, s'il n'y



n pas de secrétaire général ou qUt: celui·-ci soit :J.bse:nt Ge IJ. Ville~ ou 5& trouvi::;

dans l 'incapacité d'agir; toute ;'Y:Y'=("\",..,n 1uiè.ur2. pu t':tre 1utorisd8 à éigir déins

ces conditions par des Instructions du Conseil de tutelle, pourr~ 8xercer tous

les pouvoirs et s'acquitter de toutes les fonctions du Gouvemeü.r, tnnt que le

.poste de Gouverneur sera vaC2.nt ou que le Goulerneur sera absent de 11 Ville cu

dans.l'incapacité d'exercer ses pouvoirs ou dl"slïcquitter de ses fonctions.

ùrticle 21

Conseil législJ.tif

1. Un Conseil :égislatif, compo3é d lune:: seule ch3.Iubre) J.ur3. pouvoir

d'adopter des lois qui soient conformes !lUX dispcsi tians du présent St:'..tut sur

toutes questions touchant aux intérGts d~ 13. Vill~, à l'exception de cèllcs qui

relèvent des 'pouvoirs que le présent Statut conf~re expressément au Conseil de

tutelle ou à toute autre autorité.

2. Le Conseil législ.!ltif se composera de citcy>:ôns ou r,;sidents de la

Ville, âgés de vingt-cinq ans au moins, élus ou d·3sign.§s conform(;ment ;:u:-: dispo

sitions du présent article et de l'article 22 du pr8sent Statut.

3. Le Conseil législatif se COmp0SGr~ de vingt-cinq membres élus et

d '3.utres membres non élus, dont le nombre ne dépassero. ViS quinze.

Les vingt-cinq membres ~lus le s6ront pJr quatre collèges électoraux;

un collège chrétien, un collège juif, un co_'_lège mUSUL'Iléln f. t un collège compren'\nt

les résidents de la Ville qui décl'lrer,mt ne vouloir se f3.ire inscrire à aucun

d~s trois autres collèges. Le Gouvèrncur prendra toutes l~s dispositions requises

pour établir et tenir à jour les listes 8lectoralcs de ch3.cun de ceS quntre

collèges.

Les trois premiers collèges éliront chacun huit membres QU Conseil

législatif et le quatrième collège ~n élira un seul.

Les membres non élus du Conseil sc:rcnt désignés V',r les chefs d'35

principales communautés religieus~s de la Ville, le m~'>;ne nombre de r<:pr~smt'mts

·5tant attribué à la religion chr0tiennc;, à l:J. religicn juiva et à la religion

musulmane. Le Gouverneur soumettr~ 2.U Conseil de tutelle des propositions rela

tives au nombre et'à la répartition des sièges n~n ~lectifs.

4. La législation de la Ville pourra stipuler que certaines incap~cités

IGgales rendent inéligibles au CJ!1302il l~gislc.tif ou fent perdr", la quali.:.é d,;

!l'E,mbre de ce Conseil o
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5. L1 1~gislati0n de la Ville devra prévoir la rémun6rction des ~embres du

Constil législatif.

. Article 22

Elections au Conseil législatif

1. Les membres élus du Conseil législatif seront désignés au suffrage universà

ct secret et à la rûprôsent&tion proportionnellcl d~ns chaque collège électoral par

les résidents de la Ville, âgés de vingt-et-un ans au moins, quels que soient leur

n<"tionalité ou leur sexe. A cet effet, tout résident de la Ville pourra se faire

inscrir0 sur les listes électorales de la communauté dont il fait partie ou sur

la liste du quatrième collège; il ne pourra être inscrit que sur les listes dJun

seul collège.

2. La législation de la Ville établira une loi électorale et pourra prévoir

c~rtaines incapacités lég~les entraînant lâ perte du droit de vote.

Article 23

Durée du mand~t du Conseil législatif

1. Le Conseil législatif sera élu pour quatre ans, s~uf dissolution avant

l'Gxpirati~n de ce terme.

2. Si, à l'expiration d'un mand~t de quatre ans du Conseil législr-tif, le

Gouvclrneur estime que les circonstances ne permettent pas d'organiser des élections

génér~les, le Conseil législetif pourra voter la prolongation de la durée de son

m!l.ndat pour un an au max:i,mui1l. Le Gouverneur adresseré'. iin;'l1édiélt.sment un rapport

circonstancié au Conseil de tutelle qui lui donnera les instructions qu'il jugera

nécessaires.

3. Si une grave crise politique surgit dans la Ville et si, de l'avis du

Gouverneur, l~ dissolution du Conseil législttif était justifiée, le Gouverneur

adressera un rapport sur ces faits au Conseil de tutelle qui pourra, après examen

de ce rapport, ordonner une telle dissolution et fixer en mê'mt; temps la date à

laquelle auront lieu de nouvelles élections. ..

Article 24

Lois et résolutions

1. Des projets de lois et des résolutions pourront ~tre déposés devant le

Consoil IJgislatif pET n'importe quel membre dudit Conseil.
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2. Le Gouverneur, ou tout fonctionnaire délégué pH lui, po~rront flrl.re des

décl~r?tions ou répondre à d~8 questions devant 10 Conscil'lJgi8l~tif, déposer

tous projets de lois ou rosolutions, et. ptrlicif.-.:;r BêUS droit de vote à. toue les

déb~ts du Conseil législ,tif.

3. Tout projèt de loi adopté ~r le Gonseil-législ~tifn'aura force de loi que

lorsqu 1il ê-urr'. ~té proï.'.'.11gué par le Gou'18rnet,r.

Pendant une période de trente j8urs nprès qu1un projet de loi lui aura été

trnnsmis, le Gouverneur pourr<. s'opposer à. c~ projet de loi s'il l'estime contre.ir.;

:mx dispositions du présent St~tut ou de mturè à. entrEver l16.dministr::.tion de la

Ville ou susceptible d'entraîner dos conséqu8nces n6fastes et injustifiées pour

une pc:rtie des hé',bitants de la. Ville; il devra tiors fuire conna1'cl'e au Consi;il

16gislntir et, cou Conseil de tutelle lGS l]t,tifs de son opposition,

Si, à l'expirati)n de cette pâriode dû tr,mte jours, le Gouv6rneur n'a pas

ctésê.pprouvé lE projet de loi, il devra. le promulguer imr.lédiatement coome loi ..

;"rticle 25

Législation pur ordonnances du Gouverneur

1. A tout moment, en l'absence du Conseil législLtif, le Gouverneur pourra

légiférer per ordonnances qui euront force de loi. Ces ordonnances devront être

soumises au Conseil législ~tif dès que possible, et demeureront en vigueur à moins

qu'elles ne soient abrogées ou amendées, conformément aux dispositions du p3ragraphe

3 de l'~rticle 24.
2. Dans les cas où le Conseil législctif, bien que siégeant, nl~dopter~it pas

à temps un projet de loi considéré comme indispens~ble au fonctionnenlcnt normal

de l'administration, le Gouverneur pourra prendre des ordonnances tenpornires.

3. Le. Gouverneur portera immédiatement toutes les ordonnances, qu 1il aurait

prises en vertu du présent article, à la connaissance du Conseil de tutelle qui

lui donnera les instructi:,na qu'il jugera nécessaires.

Article 26

Règlement intérieur du Cons0il 16gisl~tif

1. Le Conseil législ~tif adoptera pour l'exécution de ses travaux ct notamment

pour llélection de san Président (~li pourra Stre choisi en dehors de ses membres),

le Règlement intér:ie ur qui lui semblera tpproprié.
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2. !..e Gouverneur convoquera chaque Conseil législatif pour sa première aeslion

et pourra, à tout moment, convoquer le Conseil en session extraordinaire.

3. Sous réserve des dispositions de l'article 23 du présent Statut, les

sessions ultérieures du Conseil législatif seront convoquées conformément à son

Règlement intérieur.

4. Sous réserve des d1,spositions de l'Article 23 du présent Statut, le'

Q.<)uverneur convoquerD. le Conseil législQ~if en session extrll.ordin:J.ire s1lll.

majorité des membres du Conseil le lui demande.

5. La majorité des membres du Cons-.;il législatif eonstituera un quorum.

6. Les décisions du Conseil légishtif seront prises à la I21ajorité des membres

présents et votante. Lts membres qui fi 'abstiendront De seront pas comptêa cozmne

participant au vote.

Article 27

Immunités des membres du Conseil législatif

1. Aucun mel:lbre du C.)nseil législ<:·tif ne pourra encourir de eondamnation

judiciaire ou ad~inistrative, ~ voir d'aucune autre façon sa responsabi11tê

engagée erl dehors du Conseil législatif, du fait de ses déclarations ou de sel

votes dans l'exercice de son mandat de membre du Conseil législatif.

2. Aucun membre du Conseil législdi! ne sera soumis pendant les sesl5ions du

Conseil à des poursuites'pénales, administratives ou diaeiplinaire~, et ne sera

privé cie sa liberté sans l'autorisatLn du Conseil législatif, étant entendu qu'il

peut @tre arr~té au moment où 11 conmet un crime et d~tenu, si sa détention est

ou devient indispensable dans l.tintéret de la justieeJ mais dans tous les cas de

ce genre, son arresta,tion devra être f't'>rtée à la c·:mnalssance du Conseil législa

tif" aussitÔt que posai ble, et il sera reUchésans délai si le Conseil législatif

1.e demande.

Article 28

Organisation judiciaire

1. Il sera" créé une Cour suprême comprenant,trois membres au moins et cinq

au plus, se10n la décision du Conseil de tutelle. Ltun des membres on ser~

Pr~sidcnt et'ser~ désigné sous le nom de P~Q~~rPrésidQRt.·Les membres de le·

Cour supreme seront nommés pm' lE':; Con~l::il dt} tut",lle qui, seul, pourra les'

r~lev~r d~ leurs fonctions•.
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2. L~ législ:.:.tion 6kblir:.... d':ns l~ Ville une; org,nisc.tion judici.:.ire indépen

d,'nte comprenéJ.nt tous tribun:.ux de prt.;;mière insknce et ::.utres qui seront jugés

nécess::·ires. L,edite légisL...tion détè:r.niner:: le. compétence des tribuncux et en

fixera llorgûnisc.tion.

3. Toute personne s~r~. sounis,-, à l, juridiction de 1<.:. Ville, sous réserve

d.es imInunités qui sont prévuvs r-u pr,' sent st.:'tut.

4. Les m~gistr~ts des juridictic;ns inf~rieures seront no~és et pourront 6tre

suspendus ou révoqu6s pi: r 1(; Prl.!'Ù.er l-résident ~_vec 11 c..pprobë.tion du Gouverneur,

selon les instructions du Conseil d~ tut611e.

5. Sous réserve des fins p~rticu1ières énoncées d~ns lç préambule du présent

St~tut et des ey~gencas dt.;; llévolutisn soci~e de le Ville, le Statut et l~.

juridiction existo.nte des tribun:.ux rdigieux de L:. Ville seront respectés. AU

cas où un conflit de co~pétence viunJr~it à s l 610ver entre tribunnux religieux,

ou entre tribuncux religieux ut tribunc.ux civils, le. Cour suprême se sr.isirc. du

différend et décidero. du tribund ~y(:.nt compétence.

6. Les décisions de l:è. Cour suprêuc seront prises à lE. mé.jorité de ses

membres, ét:.:.nt entendu qu 1en Cé:S de pcrtcge 1:] voix du Prernier Président sere.

prépondérante.

Article 29
C:;.n.ctère constitutionnel des lois et c.ctes e.d.Ministre.tifs

1. Do.ns tout différend porté devé.nt les tribune.ux de 1.:2 Ville, les disposi

tions du présent st::.:tut l Jemporteront sur toute loi ou sur tout o.cte o.dministrr:.tif.

L~ Cour supr~me aurc compét~nce dt pr~nière instcncc et d'~ppel, chcque fois que

sere. ul16guGe une incompctibilité entre uno loi ou un ~cte ~~~nistrctif et les

dispositions du présent ~tctut.

2. Dans tous les CLoS où lr Cour supr~mt: décider.:::.it qu lune loi ou un acte

cdmilustr~tif est contr,ire c.ux disp03itions du présent St~tut, cette loi ou

cet Üocte ndrù.nistratif seront nuls et s<.:ns effet.

Article 30

Accès de 1:: Ville et immigrc.tion dr.ns le. Ville

1. Sous le. seule réserve dEols exigt:nces de l'ordre public, de 1.:. moralité et

de 10. sl:nté PJ.bliques: '
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a) La liberté d'entrer dans la Ville, d'en sortir et dtY résider tempo

rairement sera garantie à tous les pèlerins et visiteurs étrangers

sans distinction de nationalité ou de croyanceJ

b) La. législation de la Ville devra .prévoir des dispositions spéciales
. .

en vue de faciliter aux habitants des régions limitrophes Ventrée

de la Ville et la sortie de celle-ci.

2. Ltimmigration dans la Ville aux fins de résidence sera réglementée

·par ordonnance du Gouverneur1 en application des Instructions du Conseil de

tutelle l compte tenu de la capacité d1absorption de la Ville et de.ltégalité

à w.a:..n,.enir entre les diverses communautés,

Article 31

Langues officielles et langues de travail

L'arabe et l'hébreu seront langues officielles et langues de travail

de la Ville. La l~gislation de la Ville pourra, selon les besoïns1 reconnaître

une ou plusieurs langues de travail supplémentaires.

Article 32

Systeme d'enseignement et institutions culturelles et de,.
bienfaisance

1. Toute personne a droit à i'instruction. L1instruction doit viser au

plein développement physique, intellectue11 moral et spirituel de la personnali

té humaine et au renforcement du respect des droits de l'homme et des libertés

fondamentales. Elle doit viser à favoriser la compréhension1 la tolérance et

l'amitié entre tous les groupes nationaux, ethniques ou religieux. Elle doit en

particulier viser à favoriser llaction des Nations Unies, à instaurer la paix et

à réaliser les fins particulières énoncées dans le préambule du présent Statut.

2. L'enseignement primaire sera gratuit et obligatoire. L'enseignement.

secondaire sera gratuit dans toute la mesure du possible. il sera institué, dans

toute la mesure du possible1 des établissements d'enseignement technique et

professionnel et ceux d'entre eux qui seront à la charge du Trésor public

seront également accessibles à tous en fonction de leUr mérite respectif.

3. La Ville entretiendra ou subventionnera et contrelera, sur une base

équitable pour toutes les communautéS1 un systèmÇl d'enseignement primaire et

sec0l1daire donné dans les langues respectives d~ ces communautés et conformément

à leurs traditions culturelles1 pourvu que le nonmre des élèves appartenant à cos

.com~unautés soit suffisant pour justifier l'existence d'une école distincte.
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4. Sous réserve des dispositions du paragraphe l du pr?sent article

et des conditions générales que la législation de la Ville pourra fixer en matiè

re d'enseignement, toute communauté ou tout groupe particulior à l'intérieur de

toute cornmunnuté pourra avoir ses institutions particulières pour I t instruction

de Bes membres dans sa propre langue et conformément à ses traditions culturelles

propres~

5. Sous réserve des dispositions du paragraphe l du présent \lrticle et de

la législation de la Ville, il pourra y avoir dans la Ville des établissements

d'enseignement privés ou étrangers, étant entendu qu'il ne sera pas porté attein~

te aux droits existants.

6. Les établissements d'enseignement et les établissements culturels, les

institutions de bienfaisance et les hôpitaux qui eY~stent déjà ou qui seront

fondés après l'entrée en vigueur du présent statut bénéficieront, en matière

fiscale, de5 privilèg~s énoncés au paragraphe 6 de ll~rticle 38~

7. Si l'un des parents ou le tuteur le demande, tout enfant pourra ~tre

dispensé d'instruction religieuse, dens toute école qui est totalement ou

partiellement à la charge du Tr~sor public.

Article 33

i~e.diodiffusion et télévision

1. La radiodiffusion et la télévision serent réservées à l'administration

de la Ville et contrôlées par un Conseil w~xte de la radiodiffu3ion dont les

membres seront désignés par le Gouverneur devant qui ils s~ront responsables

et qui comprendra notam."rtûnt un nombre égal de représente.nte de chacune des trois

prjn~ipales religions : chrétienne, juive et musulmnne.

2. Les représentants- des religions chrétienno, juive et musu1.mD.ne auront

les m~es possibilités d'utiliser les installations de radiodiffusion et de

télévision de la Ville.

3. Le principe de la liberté d,'expression s'appliquera à la radiodiffusion,

ma~s le Conseil mixto de la radiodiffusion aura mission de veiller à ce que la

raoJ.u soit utilisée en faveur de la paix et de la bonne entente entre les habi

tantq de la Ville, e~ des objectifs du présent Statut et de la Charte des

Na:t.J.ons Unies.
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Article 34

Questions économiques

1. Le plan d10rganisaticn économique et finanéière de la Ville, adopté"par

le Conseil de tU.telle conformbm8nt aux dispositions du paragraphe 4 de l'article

43, sera joint en annexe au présent 3tatut.

2. Dans 10 domaine ~conomique et social, les droits et les intûrêts des

habitants seront considérés comme de première importance. Sous réserve de cette

disposition, toutes les questions éconouuques, industrielles et commerciales

5~~vnt réglementées sur la base d'ml traitement égal et non discriminuto~~~ v~v_~:

tous ~': ~tats, ressortissants et compagnies ou sociétés dirigées par leurs

ressortissants; et l'égalité de traitement et l'absence de discrimination seront

assurées en ce qui concerne la liberté de transit, y compris la liberté de naviga

tion et de transit aériens, l'acquisition de biens meubles et llmueubles, la

protection des personnes et des biensJ et l'exercice des professions et des

Article 35
Budget

1. Le C~uverneur sera chargé de préparer les budgets annuels et supplémentai

res de la Ville; seul le Gouverneur ou tout fonctionnaire dél~gué par lui seront

habilités à sownettre les budgets au Conseil législatif.

2. Les prévisions de crédit portées par le Gouverneur dans les budgets pour

l'entretien du corps spécial de police ne pourront pas être modifiés par le

Conseil législatif. Le Conseil de tutelle aura la faculté de dire quels autrës

services pourraient âtre l'objet, par les soins du Gouverneur, de prévisions de

crédit non sujettes à modifications de la part du Conseil législatif.

3. Le Gouverneur pourra autoriser, par anticipation et avant l'approbation

du Conseil législatif, des dépenses non prévues dans les budgets si, à son avis,

il ~evient urgent d'effectuer ces dépenses~

Article 36

Autonomie locale

l~ l.es circonscriptions autonomes l~cales existantes et cellas qui pourraient

~tre créées jouiront de pouvoirs étendus en matière dfadministratiQn loca1e~ C0n

formément à la législation de la Ville,

2. Le plan d'autonomie locale, adopté par le Conseil de tutelle ~n vertu ces

dispositi;ns du p~ragraphe 5 de l'article 43, sera joint en annexe au présont

Statut.
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Affaires extérieures

1. Sous réserve des dispcsitbns du présent statut et des Instructions du

Conseil de tutelle, le Gouverneur dirigera les affaires extérieuros dG la Ville.

2, Le Gouverneur pourra assurer, p~r voie dlaccords internativnaux p~ticu

liers ou de toute autre manière, la protection à llétranger des intér~ts d~ l~

Ville et de ses citQYens.

3. XJe Gouverneur pourra accréditer des représentants auprès d 1Et,lts 0-:~rn.ng3rs

"pour assurer dans lesdits Etats la protection des intérets do la Vil~e et do sus

~.itoyens.

4, Tout Etat pourra, avec le ccns0ntement du Gouverneur, accréditer al~p!'è~)

de celui-ci des représentants.

5. Le Gouverneur pourra, au nom de la Ville, sign~r des trnités campatibles

D.vec le présent Statut, et devra adhérer aux dispositions de tcutes ccmventL:nfl

internationales et recomman~ations 61aborées par lfOrganisaticn dos Natir.~~ llilies

ou par les institutions spécialisé"es mentionnées à. 1 l article 57 de la Ch[',~"iiV des

Nations Unies qui seraient applicables aux conditions spéciales de l~~ Villo CU

favoriseraient la réalisation des fins particulières énoncées dane. le pr,:,;;mLù.J.s

du présent statut.

6. L~s traités et engagements internationaux signés par le Gouverneur devront

~tre soumis à. la ratification du Conseil légi,slatif. Si le Conseil légisJ.'-~~J_.f.

ne ratifie pas 11 un de ces traités ou engageme~t8 internationaux da!1s lm Mlai

de six mois à dater du jour où le Gouverneur les aura signés, la question sel'.:J.

portée devant le Conseil de tutelle qui aura le pouvoir de les ratifi8r~

7. Les immunités dont les puis.:.;.:;.nc.:;s Hrangères jouiront en ce qui c·::'"::':,.., ....... ,...

les biens qu1elles possèdent dans la Ville ne seront pas moindres qU0 ~elles qui
,

ét~ient en vigueur à la date du 29 novembre 1947,

Article 38

Lieux saints, Gdifices et sites religieux

1. L~ Gouverneur se préoccupera tout particulièrement de la prot.<'ction d':}5

Lieux Saints et des édi~ices dt sites religieux6

2. Le Gouverneur est chargé de régler toute question qui pourl'ait se Y:)8<3" sc':,'

le point de savoir si un lieu, un édifice ou un site qui, jusque là; r" était. Pê.S

considéré comme Lieu Saint, êdifice ou site religieux, doit $tre ,;o,,~i M-"ê co'ync:

tel, aux fins du présent Statut. Pour lleider à trancher une que;;ticn de Get ordre;)

le Gouverneur pourra constituer une commission dlen~êteo
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3. Tout différend qui pourrait s'élever entre les diverses commun?utûs reli

gieu~es ou entre les diverses confessions et religions au sujet d'un Lieu Saint~

ou dlun édifice ou site religieux sera réglé par le Gouverneur sur la base des

droits existants. Pour llaider à régler un diff~rend de cet ordre, l~ Guuvern~ur

pourra constituer une conunissicn dl enquête. Il p'.)urra ·:.galcment, SI il Il) juge

opportun, avoir recours à l'assistance d'un c ..mseîl consultatif cor!1posé de repré

sentants des différentes confessions et chargé G.e faire connattre ses avis.

4_ A la demande de llune des parties à un différend pr~vu auxp~ragraphœ2 0t

., du présent article, le Gouverneur demandera à la Cour supr~c son avis

consultatif sur des points de droit, avant de prendre une dGcision.

5. Si, à une datG quelconque, le Gouverneur estime qulil es~ urgent d~ r~p~r0r

un Lieu Saint, un édifice ou un site religieux, il pourra inviter la co~~.unautü,

la confession'ou la fraction de la comnlunaut6 int5ressée à procé~er à c~s répa

rations. Si ces réparations ne sont pas effectuées, ou si ell~s ne sc/nt pas

achevées dans un délai raisonnable, le Gouverneur pourra faire effectuer ou

terminer ces réparations, et les dépenses qulil aura encourues seront ~l~uté0S

sur le budget de la Ville, mais la con~unauté, la confession ou la fracticn de

la communauté intéressée pourron'f;" sous rûsorve des drc'its existnnts, etre tenues

de rembourser les dépenses.

6. Les Lieux Saints et les 6difices et sit~s religieux ne seront frappGs d'au

cune des taxes èont ils étaient exempts à la clate du 29 novembre 1947. Les

dispositions fiscales ne feront 1lobjetd1aucilllo modification qui aurait pour

ef~et soit. de créer une discrimination ~ntro les propriétaires ou les occupants

des Lieux Saints et des édifices et sites r~ligieux, soit de placer c~s pr~prié

tè\ires ou occupants, à 11 égard de ces è.isP.;'\sitL.ns fiscal~s, dans une situati;)n

moins favorable que celle qui existait à la èate du 29 novembre 1947.

7. Le Gouverneur devra veiller à ce que les droits de propriété des Eglises,

Nissions et autres institutions religieuses ou charitables scient confirmés et

respectés. Il devra, en outre, veiller à ce que toutes ccll~s de ces propriétés

qui, d.epuis le début de la seconde guerre mondiale, auraiant été s~isies sans

eompemsation équitable et qui n'aurai.mt p.::.s Hé déjà rtistituées, cu qui, pour

une :-raison ou une autre, ne pourraient :JIlS ~tN renùues à leurs propriét.:!.irus,

ooient ou rendues ou transférées à une 2.utre 3.:;lise, l'dssion ou autre

institution religieuse ou charitable dG la mÊ3mlil c':mfession.
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8. Le Gouverneur assurera p2.r voie d rordonmTI..ce.s :

(a) L'application des décisions qui il aura prises ccnforméJilent aux dispo

sitions des paragraphes 2 et 3 da présent article, et le r~ccuvr0mcnt

effectif des soInli'.es remboursables conf,>rtlémcnt aux dispcsitLns du para

graphe 5 du présent article;

(q) La reconnaissance ut le respect des drcits existants à l'égard des

Lieux Saints, et des ~difice~ et sites religieux;

(c) Le maintien du libre accès aux Lieux Saints, et aux édifices et sitE:S

religieux et du libre exarcice du culte en ces Lieux, conforr;;umemt aux

droits existants, sous réserve des exigences de llordre public, de la

rr.oral~té et de la santé publique;

(d) La protection des Lieux Saints et dus (,difices et sites religieux;

(e) L'interdiction de tout acto pouvant p.~rter attdnt.:: d'une nanitlre

quelconque au caractère sacré des Lieux S3.ints ou r,es Cc~ific,Js .,t sites

religieux;

(f) LI application gt:nérale (les dispüsitLns du prts':)nt article 8t la réa

lisation des fins particulières énoncûes (ans le pr6~~bu18 du présent

Statut, dans la mesure où elles se rap~ortent aux Liüux Sp-ints et aux

édifices et sites religieux.

9. Les ordonnances prises conformément aux dispositi~ns du paragraphe 8 du

présent article pourront con~orter des dispositions pénales et auront effet no

nobstant toute dispositicn contraire de la législation.

10. Le Gouverneur tr~nsmettra dès que possible au C_nseil de tutelle copie de

toute ordonnance prise conformément aux dispositions du paragraphe 8 rlu présent

article et le Conseil de tutelle pourra à ce propos donner au Gouverneur les

instr~cticns qu1il estimerait utiles.

Article 39

Protecti'.n des antiquités

La législation de la Ville pourvoira à la protecticn des antiqllitGs.

]!.rticle 40

Capitulations

Les Puissances étrangères dont les ressortissants ont) par le passé, bénéfi

cié dans la Ville des privilèges et immunités réservés aux 6trungers, y c~mpris

les avantages de la juridiction ct de la protection consulaires dont ils bén6f~mt
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en vertu des capitulations ou de la'cnutume souo llemp~re ottoman) sont invitées

à renoncerlo~ elles ne l'nnt déjà fait, à tous leurs droits au rétablissement

desdits privilèges et immunités dans la Ville. Tnus privilèges et immunités

qui aur0nt été maintenus seront r~spectés.

Article 41

Date d'entrée cn vigueur du Statut

Le présent Statut. entrera en vigueur à la date qui sera fixée par une

résoluti0n du Conseil de, tutelle.

Artic~

Revision du Statut

1. Le présent Statut demeurera en vigueur pendant une première période do

dix ans} à moins que le Conseil de tutelle ne l'amende avant l1expiration de

oette période,
~

2~ A lfexpiration de' cette période de dix ans, l'ens~ble du Statut fera

lfobjet d'un nouvel examen de la part du Conseil de tutelle, Les résidants de

la Ville auront alors faculté d1exprimer par referendum leurs v~eux sur les

modifications que l'ryn pourrait apporter au régime de la Ville. Le Cnnseil do

tutelle fixera en temps utile la procédure à suivre pour ce referend~.

Article 43
Dispositions transit~ires

1. !Lrapeau

Sous réserve de dispositions contraires de la législation de la Ville,

le drapeau des Nations Unies sera arboré sur les b~timents officiels.

2. p~erni~~s éle~~tqn~au Conseil législatif

Les premières élections des membres du Conseil législatif auront lieu'

. dès que pt1ssible après 11 entrée en vigueur du présent Statut, à la date et dans

les conditions qui seront fixées par ordonnanco du Gouverneur J conformément aux

dispositions des articles 21 et 22 du présent Statut et aux Instructions du

Conseil de t~tel1eo

3. Prés~~R!'..QY.isoir~_g~._q~Il~_eJllé..&slalli

Le Président provisoire du Conseil législatif sera nommé par le Gouver

neur et demeurera. en fonctions jusqu rà 1 t élection d lun Président par le ConseU
J é ai 0' at; e
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4. Dispositions dfordre 2conomigue

Le Gouverneur prendra sans retard des me:sures pour formuler, avec l lavis

et Itassistance des experts auxquels il estimerait npportun de rec()urir, les

principes économiques et financiers sur lesquels se fondera l'administration de

la Ville. Ce faisant, il prendra en considération l'intér@t qu'il y aurait à

subvenir aux dépenses d1administration de la Ville à l'aide de taxes, impets

et autres reoettes locales, ainsi que la possibilité de donner la forme de pr~ts

aux avances consAnties par les Nations Unies pour le règlement de ces dépenses,

Dans un délai de six mois à dater de sa nomination, le Gouverneur soumettra à

l'examen du Conseil de tutelle un plan d'organisation économique et financière

de la Ville.

En attendant une décision du Conseil de tutelle à cet égard, le Gouver

neur pourra prendre, à titre temporaire, les oesures dtordre économique et

financier qu'il eatinerA. nécessaires à la bonne administration de la Ville~

Lee concessions de caractère commercial et les concessions relatives à

des ,services publics aocordés dans la Ville avant le 29 novembre 1947 resteront

valables" conformément aux termes des contrats, sauf modifications rlisultant

dlun accord entre le Gouverneur et le concessionnaire.

5~ Autonomie locale

Le Gouverneur, après consultation du Conseil législatif et, si possiblo,

dans un délai de six mois à dater de sa nomination, s?umettra à l'examen du

Conseil de tutelle, un plan divisant la Ville en circonscriptions autonomes

locales et assurant la répartition des attributions entre les autorités de la

Ville et celles de ces circonscriptions.

6~ Maintien en vigueur de la législation

La Ugislation en vigueur dans la Ville le jour précédant 11 expir,~tion

du Mandat, dans la mesure où elle n'est pas incompatible avec les dispositions

du présent Statut, y sera applicable jusqu'au moment où elle sera amendée ou

abrogée par la législation de la Ville.

7. Réfugiés

Compt e tenu des décisions et des recommandations qui ont été, ou pour

raient ~tre prises, par des organismes des Nations Unies, ou des accords qui

auraient été conclus conformément à ces déoisions ou à ces reeoIl1lIlD.ndations an

. tre les Etats intéressés a.u sujet des réf~giés de Palestine, le Gouverneur de

. la Ville facillteraJ dès la mise en vigueur du présent Statut 1 le rapatriement,la.
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réinstallation et le relèvement économique et social des personnes qui, à

la date du 29 novembre 1947, résidaient habituellement dans la Ville et 11 ont·

quittée en tant que réfugiés, ainsi que le paiement des indemnités qui pour

raient leur ~tre dues.




